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logie ont adopté et adapté des concepts 
venant d’autres champs d’études, voire 
ont permis à la réflexion philosophique 
d’avancer. Notre propos sera également 
de montrer que la justice sociale, loin 
d’être une notion purement théorique, 
peut être à l’origine de travaux empi-
riques qui viennent enrichir et irriguer 
différents champs des sciences sociales, 
aussi bien en économie qu’en sociologie.

Dans la perspective économique, 
traiter de la justice revient à intégrer la 
considération d’autrui comme élément 
de décision des individus. Or, l’intégra-
tion de l’altruisme dans l’analyse éco-
nomique s’est essentiellement faite 
en s’inspirant des principes kantiens, 
au premier titre desquels «  l’impératif 
catégorique  » explicité dans Les Fonde
ments de la métaphysique des mœurs, 
en 1785  : «  J’agis de telle sorte que je 
puisse aussi vouloir que ma maxime 
devienne une loi universelle. » En termes 
économiques, cet impératif catégorique 
implique l’obtention d’une procédure de 
justice parfaite, c’est-à-dire une ratio-
nalité étendue permettant de sortir de 
l’aporie laissée notamment par Vilfredo 
Pareto, qui a posé un critère d’efficacité 
mais a laissé orpheline la question de 
la justice de l’allocation des ressources. 
En termes sociologiques, le thème de 
la justice sociale traverse de nombreux 
champs d’investigation – de la sociologie 
des conflits sociaux, de l’école ou de l’ac-
tion publique – et ce caractère conduit à 

Les théories de la justice (libertariens, Rawls, Sen, 

Walzer…) s’opposent traditionnellement sur les critères 

définissant une allocation juste des ressources (respect de la 

liberté individuelle, égalité des chances, égalité des condi

tions, etc.) et sur leur hiérarchisation. D’autres (Honneth, 

Ricœur, Fraser) mettent l’accent sur la domination culturelle 

et symbolique subie par les minorités, donc sur la visibilité 

dans l’espace public et la reconnaissance comme conditions 

de justice. Une façon de répondre à ces oppositions théo

riques est d’adopter une approche empirique de la justice 

(Forsé et Parodi) consistant à révéler les principes de justice 

qui font consensus dans la population. Cette approche met 

parallèlement au jour les erreurs de perception des inéga

lités de la part des individus.

P armi tous les thèmes et objets des 
sciences sociales, celui de la justice 

sociale appelle, voire nécessite plus qu’un 
autre le regard croisé de différentes dis-
ciplines. En effet, ce thème se trouve aux 

confluences de l’économie, de la socio-
logie et de la philosophie. L’objet de cet 
article sera donc de réfléchir aux apports 
de chacune de ces approches, et surtout 
à la manière dont l’économie et la socio-
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analyser la manière dont les attentes de 
justice peuvent varier et comment elles 
deviennent ou non des réalités sociales, 
aussi bien en termes statistiques que 
dans la conscience des individus.

Pour permettre de faire un tour 
d’horizon le plus exhaustif et synthé-
tique possible, il est nécessaire de rap-
peler brièvement la diversité des critères 
de justice qui ont été mis au jour par la 
réflexion philosophique. Une des difficul-
tés majeures ici est que ces critères ne 
parviennent pas à embrasser la totalité 
des conceptions de la justice et, donc, à 
faire consensus. Néanmoins, il est certain 
que les théories rawlsiennes autour d’une 
vision de l’équité comme principe de 
justice, avec sa traduction la plus com-
mune par l’égalité des chances, restent 
incontournables mais sont de plus en 
plus discutées. La discorde porte autant 
sur la question du contenu de la justice 
sociale (égalité des chances  ? égalité 
complexe ? égalité des places ?) que sur 
la notion même, qui n’est plus seulement 
considérée sous le seul angle de l’alloca-
tion des ressources mais aussi sous celui 
de la reconnaissance. Enfin, traiter de la 
justice sociale c’est, au-delà de l’aspect 
théorique, en considérer concrètement 
la réalité empirique de manière à sortir 
d’une vision purement spéculative.

LES GRANDS PRINCIPES 
PHILOSOPHIQUES 
DE JUSTICE SOCIALE

Distributive et proportionnelle… 
mais à quoi ?
Si la justice corrective, donc strictement 
égalitaire – consistant à réparer les torts 
causés dans une pure logique arithmé-
tique  –, a longtemps été au centre des 
réflexions, notamment religieuses (loi du 
talion, xviie s. av. J.-C.), elle ne peut s’im-
poser dans des sociétés ou des groupes 
autres qu’à « solidarité mécanique », selon 
Émile Durkheim. Dès lors, pour les sociétés 
modernes, il s’agit plutôt de faire appel à 
une « justice (re)distributive », d’après les 
termes d’Aristote. Cette conception pro-
portionnelle consisterait donc à « traiter 
également les égaux et inégalement les 
inégaux ». S’il semble aujourd’hui certain 
que la justice sociale ne peut s’établir que 
de manière distributive, tout le problème 

pour les sciences sociales et la philoso-
phie est d’établir les principes de cette 
proportionnalité. Plusieurs critères ont 
pu et peuvent être considérés comme des 
piliers de cette proportionnalité : le mar-
ché, l’égalité ou encore l’équité.

Si considérer le marché comme un 
élément de justice sociale constitue une 
hérésie pour certains, l’idée est pour-
tant loin d’être absurde et continue à 
être portée par de nombreux tenants 
du libéralisme, voire du libertarisme, 
qui considèrent que ce mécanisme de 
distribution des richesses omniprésent 
dans les sociétés capitalistes peut être 
envisagé comme un principe de justice 
sociale. Dans cette perspective, le mar-
ché est entendu comme un mécanisme 
permettant une certaine efficience de 
la distribution des ressources, dans un 
contexte de rareté, tout en assurant le 
maintien des libertés publiques. Il s’agi-
rait alors non pas tant d’assurer l’égalité 
des membres de la société mais de per-
mettre d’assurer les droits fondamen-
taux de chacun, tels que définis dans la 
Déclaration des droits de l’homme et du 
citoyen, tout en ayant un système d’al-
location des ressources efficace. Autre-
ment dit, la justice sociale est ici vue 
comme reposant essentiellement sur le 
principe de liberté individuelle, le marché 
récompensant le mérite de chacun, son 
travail et sa capacité à entreprendre et 
prendre des risques. L’efficacité du sys-
tème serait donc garante de son carac-
tère juste. Outre la remise en cause théo-
rique de l’efficacité de la concurrence, la 
réalité du capitalisme, qui s’est accom-
pagnée d’une importance croissante de 
l’État dans son rôle redistributif, permet 
d’en voir les limites puisqu’il est apparu 
nécessaire de « corriger » les effets iné-
galitaires du marché.

Nos sociétés occidentales doivent 
faire face à un paradoxe : à la fois éco-
nomies de marché et démocraties, elles 
doivent donc permettre le fonctionne-
ment du marché, créateur d’inégalités et 
donc potentiellement de tensions pour 
la société, tout en maintenant une cer-
taine cohésion sociale. Comme l’avait 
déjà montré Durkheim, ceci peut être 
particulièrement vrai en période de crise 
ou de situation anomique, au cours des-
quelles la solidarité organique est mise 
à mal, notamment par l’inégale distribu-

tion des richesses permises par le mar-
ché. Une des solutions apportées par les 
sociétés occidentales a été de mettre en 
avant, à des degrés divers et sous des 
formes différentes, les notions d’égalité 
des chances ou de méritocratie comme 
éléments permettant l’équité de la com-
pétition inhérente aux économies de 
marché. En organisant la libre et « équi-
table » compétition pour des biens rares, 
certains se retrouveront quand même 
avec beaucoup (éventuellement tout), et 
d’autres avec peu (éventuellement rien), 
mais cela ne met pas la cohésion sociale 
en danger car le système apparaît comme 
juste. Ce résultat s’explique par le relatif 
flou et l’absence de consensus sur le sens 
exact des notions d’égalité des chances, 
de mérite ou encore d’équité. Si l’idée de 
donner à chacun selon son mérite est 
une idée compatible avec l’économie 
de marché et les libertés individuelles, 
savoir ce que recouvre pratiquement 
cette norme est très difficile, car elle est 
variable selon les époques et selon les 
pays. C’est bien là le cœur des théories 
de la justice sociale pour les sciences 
sociales : donner un contenu satisfaisant 
à ces critères, au moins théoriquement. 
En économie comme en sociologie, grand 
nombre des travaux actuels se situent 
par rapport à ceux de John Rawls, dont il 
est nécessaire de rappeler quelques élé-
ments théoriques saillants afin de com-
prendre comment les réflexions contem-
poraines s’y articulent.

Égalité, équité, égalité complexe ?
Pour établir un critère universel de jus-
tice sociale, John  Rawls imagine qu’un 
voile d’ignorance est posé sur la situa-
tion et les fins des individus, ce qui lui 
permet d’établir des principes de justice. 
Le premier, l’égalité des libertés de base, 
consiste à affirmer le droit égal de cha-
cun à l’ensemble le plus étendu des liber-
tés de base (droits de vote, d’expression, 
de réunion, etc.), à condition que ce droit 
soit compatible avec un même système de 
libertés pour tous les individus. Le second 
principe possède deux composantes et 
concerne les inégalités sociales et écono-
miques. Celles-ci peuvent être à l’avan-
tage de tous si les privilèges qui y sont 
attachés sont ouverts à tous (principe 
d’égalité des chances), et si elles bénéfi-
cient le plus largement aux membres les 
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plus désavantagés de la société (principe 
de différence). John Rawls aboutit à un 
ordre de priorité lexicographique visant à 
ce que chaque principe soit entièrement 
satisfait avant la mise en œuvre du sui-
vant, et ainsi de suite. Ainsi, la règle de 
priorité de la liberté exige que les libertés 
ne peuvent être limitées qu’au nom de la 
liberté, en particulier pour renforcer le 
système des libertés de tous.

La théorie de la justice de Rawls a 
eu une énorme influence tant en écono-
mie, en contribuant à donner un contenu 
théorique à des principes d’allocation des 
ressources du type maximin – corollaire 
du principe de différence –, qu’en socio-
logie, en particulier pour la sociologie 
de l’école qui s’est nourrie de sa pensée 
sur les principes de justice autour des 
débats sur la méritocratie. Mais cette 
théorie a aussi été critiquée, notamment 
par Amartya Sen qui s’oppose à Rawls 
sur l’utilisation des critères procéduraux. 
Selon lui, il est nécessaire d’avoir, dans la 
réalité, des indications sur le bien-être 
de l’individu. Sen a une conception plus 
large de la justice : au-delà de la question 
de l’accès des individus à certains droits 
ou biens, il s’intéresse aux «  opportuni-
tés réelles  » des individus, à ce que ces 
biens, droits et revenus leur procurent, 
leur permettent d’accomplir en termes 
de qualité de vie. Dans l’ouvrage Repen
ser l’inégalité (2000), il définit ainsi la 
notion de capabilité comme « les diverses 
combinaisons de fonctionnements (états 
et actions) que la personne peut accom-
plir. La capabilité est, par conséquent, 
un ensemble de vecteurs de fonctionne-
ments qui indiquent qu’un individu est 
libre de mener tel ou tel type de vie » [8]. 
La capabilité représente les possibilités, 
les « chances », que l’individu détient de 
réaliser la vie qu’il souhaite. Du point de 
vue de Sen, la «  véritable  » égalité des 
chances passe nécessairement par l’éga-
lité des capabilités (ou par l’élimination 
de ce qui, dans les capabilités, est inéga-
litaire). C’est la liberté réelle de l’individu 
que Sen nomme la «  capabilité  ». Selon 
lui, les besoins ne doivent pas être jugés 
en fonction des ressources ou des biens 
premiers (correspondant, pour Rawls, 
aux valeurs sociales de base comme les 
libertés fondamentales, la possibilité de 
décider librement de son occupation, ou 
encore le revenu), mais de la liberté dont 

les individus jouissent réellement de choi-
sir leur vie. Cette critique de Sen est assez 
emblématique des débats que suscitent 
les conceptions de la justice : la réflexion 
théorique, abstraite, est indissociable de 
la manière dont la justice sociale peut, ou 
ne peut pas, se réaliser concrètement.

C’est aussi cette dimension de la jus-
tice réelle qui est mise en avant par les 
tenants d’une justice sociale qui s’appuie 
non pas sur l’égalité des chances, ou plus 
largement l’équité, mais sur l’égalité 
réelle, dans des acceptions plus riches 
que la simple égalité des conditions. Il 
en va ainsi pour Michael Walzer dans 
l’ouvrage Sphères de justice, dont la pre-
mière édition (en anglais) date de 1983 
[10] ; il y expose la notion d’égalité com-
plexe. Selon lui, chaque société est com-
posée de « sphères distributives » où les 
différents types de biens sont distribués 
selon des logiques propres et spécifiques. 
L’égalité complexe consisterait à s’assu-
rer que la logique propre à une sphère ne 
« déborde » pas sur une autre. Pour nos 
sociétés en particulier, il s’agit de veiller 

à ce que la logique du marché (avec ses 
inégalités acceptables et acceptées) ne 
«  diffuse  » pas dans les autres sphères. 
Cela revient à ce que les ressources obte-
nues dans une sphère ne permettent pas 
de monopoliser les ressources dans les 
autres domaines de la vie sociale. Ainsi, 
les plus riches ne doivent pas être ceux 
qui ont le plus de pouvoir politique ou qui 
réussissent le mieux à l’école. De même, 
le diplôme ne doit pas constituer le déter-
minant absolu de la position profession-
nelle. La vision de la justice de Walzer est 
donc celle de la coexistence d’une multi-
tude d’inégalités concrètes, mais qui ne 
sont pas légitimées –  donc considérées 
comme justes – selon les mêmes critères, 
et ne sont donc pas à priori toujours en 
faveur des mêmes. Selon Walzer, c’est à 
cette condition que les inégalités, sans 
disparaître, pourront être plus accep-
tables. Dans une perspective plus socio-
logique, François Dubet a développé, lui 
aussi, une conception de la justice sociale 
privilégiant l’égalité réelle plutôt que 
l’égalité des chances (document 1).

À la suite de ses travaux portant sur les inégalités, notamment scolaires, François Dubet a 
mené une réflexion sur l’égalité des places face à l’égalité des chances, entre autres dans 
l’ouvrage qu’il a publié en 2010, Les Places et les chances. Repenser la justice sociale [2]. Il 
y explique notamment qu’il existe deux grandes conceptions de la justice sociale : l’égalité 
des places et l’égalité des chances. L’égalité des places consiste à réduire les inégalités socio-
économiques pour rapprocher les positions sociales, limiter les écarts sociaux, la question de 
la mobilité sociale passant au second plan. L’égalité des chances, elle, vise à donner à tous les 
mêmes possibilités d’atteindre les positions sociales (dans la droite ligne de la définition de 
Tocqueville, les « maîtres » pourraient devenir « serviteurs » et « les serviteurs des maîtres »), 
dans une perspective méritocratique.

Chacune de ces conceptions rencontre des remises en cause. L’égalité des places doit ainsi 
faire face aux critiques de l’État-providence qui favorise les plus intégrés au système, et glo-
balement les classes moyennes, mais également aux phénomènes de plafond de verre et de 
discrimination touchant de nombreux groupes (les femmes, les personnes d’origine étrangère, 
etc.), générant des déceptions liées à la massification d’une école insuffisamment démocratisée.

De même, le principe de l’égalité des chances se heurte à un certain nombre de phéno-
mènes qui le remettent en cause : le rôle crucial donné à l’école et à la compétition scolaire 
transforme les logiques sociales en échecs individuels, particulièrement culpabilisants pour ses 
victimes et leurs familles. L’égalité des chances étant plus sensible aux succès qu’aux échecs, 
il en résulte que ce phénomène de culpabilité individuelle (le fameux « quand on veut, on 
peut ») s’en voit encore renforcé. De plus, la discrimination positive ne permet pas de réaliser 
l’objectif d’égalité des chances puisqu’il ne suffit pas de permettre à quelques-uns d’améliorer 
leur situation pour que la société, dans son ensemble, soit juste.

Face à ces deux alternatives, François Dubet plaide pour la recherche de l’égalité des places 
comme idéal de justice sociale. Selon lui, l’égalité des places, paradoxalement, détermine 
l’égalité des chances en permettant l’élévation sociale des plus défavorisés, donc la mobilité 
sociale. Par ailleurs, cet idéal de justice permettrait de ne pas accepter l’origine des phéno-
mènes sociaux comme relevant de la responsabilité individuelle, et donc d’offrir une chance 
d’autonomie et de reconnaissance aux individus. Ainsi, en mettant en avant le principe d’éga-
lité des places au détriment du principe d’égalité des chances pourtant majoritairement favo-
risé dans les pays développés, Dubet tente de relier les conceptions de la justice reposant sur 
l’égalité et celles s’appuyant sur les principes de reconnaissance.

Source : auteur.

DOCUMENT 1. ÉGALITÉ DES CHANCES VS ÉGALITÉ DES PLACES ?
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RECONNAISSANCE  
ET REDISTRIBUTION

Bien que nous nous soyons appuyés sur 
des pensées venant d’horizons théo-
riques et disciplinaires différents, la 
réflexion est jusque-là restée essen-
tiellement centrée sur la justice sociale 
comme élément permettant une allo-
cation des ressources acceptable et 
considérée comme juste. Cependant, 
la réflexion des sciences sociales sur 
la question dépasse aujourd’hui le 
thème de la simple redistribution des 
ressources, pour s’interroger sur des 
conceptions liant visibilité dans l’espace 
public et redistribution.

Historiquement, ce sont en parti-
culier des mouvements féministes et 
homosexuels nord-américains qui, dès 
les années 1960, se saisissent de ce type 
de justification pour répondre aux dis-
criminations de genre ou liées aux orien-
tations sexuelles dont ils sont victimes 
[3]. La difficulté française et le retard 
pris pour aborder ces questions, liés en 
partie à la prégnance du modèle « uni-
versel  » républicain qui empêche de se 
saisir des questions de minorités natio-
nales, d’ethnicité ou de genre, n’ont 
pas empêché, depuis les années  1980 
et  1990, l’émergence de ce type de 
revendication et d’appel à l’intervention 
de l’État, au nom de la justice notam-
ment, dans les domaines juridique et 
pratique (égalité des droits, comme le 
mariage ou l’adoption pour les couples 
homosexuels, ou égalité salariale et 
représentativité dans les instances de 
pouvoir entre hommes et femmes, par 
exemple). Ces réflexions sur la visibi-
lité dans l’espace public comme enjeu, 
contenu et objet de la justice sociale 
s’inscrivent dans la remise en cause de 
la lutte des classes comme unique enjeu 
et dynamique centrale de la société. 
Dès lors que l’exploitation des ouvriers 
n’est plus perçue comme l’injustice fon-
damentale, au profit de la domination 
culturelle et symbolique dans l’espace 
public, on comprend l’écho considérable 
que les théories centrées sur la recon-
naissance ont pu avoir.

Cette perspective de la reconnais-
sance s’inscrit dans le prolongement des 
travaux d’Axel Honneth et Paul Ricœur 

[6, 7]. Ces deux auteurs voient dans 
l’approche de la reconnaissance des 
identités une manière de dépasser à 
la fois une lecture des conflits sociaux 
réduite aux conflits d’intérêt, et les 
théories rawlsiennes de la justice. La 
reconnaissance institutionnelle des 
identités particulières, la construction 
du sujet et l’intégration sociale sont 
étroitement liées. Selon Honneth, trois 
domaines de la reconnaissance des 
identités sont imbriqués  : l’intime (qui 
apporte confiance en soi par l’amour, 
l’amitié), le droit (qui apporte le respect 
par une reconnaissance de l’égalité) et 
la solidarité (qui apporte l’estime de soi 
par la reconnaissance de l’utilité sociale, 
dont le travail, entre autres). Pour lui, les 
«  luttes pour la reconnaissance  » sont 
essentielles aujourd’hui, car elles per-
mettent aux identités de se construire 
et de s’affirmer.

Cette vision apparaît cruciale dans la 
conception de la justice sociale contem-
poraine puisque, dans une société indi-
vidualiste, la perception de la justice 
sociale passe aussi par la reconnaissance 
des identités. Dans cette perspective, la 
reconnaissance dans l’espace public par 
le conflit est ce qui permet l’entente et 
la cohésion sociale. Au centre de cette 
analyse, on trouve les significations que 
les individus donnent à leurs actions et 
à leurs expériences  ; la justice sociale 
serait alors un enjeu central des inte-
ractions sociales ayant essentiellement 
pour but de se faire reconnaître dans 
l’espace public. Nancy Fraser tente de 
concilier cette approche symbolique de 
la justice et celle portant plus sur les iné-
galités socio-économiques au cœur des 
interrogations autour de l’allocation des 
ressources [5]. L’intérêt de sa démarche 
est de montrer que les individus qui 
subissent des injustices culturelles et 
économiques ont non seulement besoin 
d’être l’objet de politiques redistribu-
tives, mais aussi de revendiquer leur 
identité, tout en luttant contre les stig-
matisations. C’est là le dilemme redis-
tribution/reconnaissance. Pour sortir de 
ce paradoxe insoluble (comment voir 
son identité reconnue sans que celle-ci 
soit pour autant l’objet d’une spécificité 
qui serait stigmatisante), Fraser propose 
de mettre en avant non pas l’identité, 
mais le statut  : ce qui fait l’objet de la 

reconnaissance et de l’attente de justice 
n’est pas tant l’identité spécifique d’un 
individu ou d’un groupe que le statut 
de partenaire d’interaction sociale. La 
justice sociale consisterait ainsi non 
seulement à réduire les inégalités socio-
économiques mais aussi à établir une 
«  norme de parité de participation  », 
afin de permettre à tous, y compris ceux 
qui subissent une forme de domination 
culturelle et symbolique, de participer à 
la vie sociale en tant que partenaire à 
part entière. Il s’agirait alors de limiter 
les effets de la domination culturelle 
générée par les institutions, les codes et 
les valeurs dominantes.

Cette approche élargit dès lors le 
regard porté sur l’espace public. En par-
lant de la «  subordination statutaire  » 
comme d’un déni de reconnaissance, 
Fraser critique fortement les analyses 
de Jürgen Habermas notamment, qui 
ont particulièrement diffusé en sciences 
sociales, notamment dans la sociologie 
de l’action publique, autour du thème de 
la démocratie délibérative. Selon Frazer, 
les problèmes de justice se jouent dans 
un espace public qui postule une égalité 
formelle des participants mais qui, de 
fait, masque des formes de domination 
qui contiennent des dénis de reconnais-
sance à la source de nombreuses attentes 
déçues de justice. Pour que la justice 
sociale soit une réalité, il est nécessaire 
de prendre en compte une multiplicité 
de « contre-publics subalternes » : subal
ternes car dominés, contrepublics car 
porteurs de contestation de la domina-
tion et générateurs de contre-discours 
favorisant ainsi l’idéal de parité de parti-
cipation et, donc, la réalisation de l’idéal 
de justice.

On voit bien là un déplacement dans 
les réflexions contemporaines sur la jus-
tice sociale, d’une interrogation sur les 
inégalités économiques vers une prise 
en compte plus globale des effets de la 
domination symbolique et culturelle sur 
les attentes de justice. Ceci est surtout 
vrai pour la sociologie, dont les travaux 
sur la culture, l’école ou l’action publique 
entrent en résonance avec ces réflexions. 
L’approche sociologique est de ce point 
de vue particulièrement intéressante 
à prendre en compte car certains tra-
vaux ont permis de donner si ce n’est un 
contenu empirique, du moins de confron-
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ter ces réflexions et conceptions à priori, à 
la manière dont les individus eux-mêmes 
conçoivent et pensent la justice sociale, 
mais également de s’interroger sur les 
conditions d’effectivité des attentes de 
justice au sein des relations sociales (voir 
la réflexion sur le care, document 2).

AU-DELÀ DE LA THÉORIE…

Si la question de la justice sociale est 
omniprésente, en sociologie, comme 
toile de fond de nombreux domaines 
d’études (sociologie de l’école, de la 
mobilité sociale, de l’exclusion, des 
conflits sociaux, etc.), en tant qu’objet 
sociologique à part entière, elle reste 
encore peu étudiée. De ce point de vue, le 
travail de Michel Forsé et Maxime Parodi 
dans Une théorie empirique de la justice 
sociale (2010), apparaît comme novateur 
[4]. S’appuyant à la fois sur les théories 
analytiques et spéculatives de la justice 
vues ci-avant, et sur certains résultats de 
grandes enquêtes sur les valeurs (comme 
les World Values Surveys, International 
Social Survey Program, mais aussi des 
enquêtes françaises menées notamment 
par la DREES/Affaires sociales et Santé), 
ils cherchent à tester la validité de leur 
hypothèse-phare  : celle de «  l’accord 
unanime ». Il s’agit d’un idéal permettant 
de résoudre une aporie des théories de 
la justice : leur multiplicité et l’absence 
de consensus entourant les critères de 
justice qui pourraient être considérés 
comme acceptables. En parlant d’accord 
unanime, les auteurs partent du principe 
qu’en s’intéressant uniquement aux indi-

vidus qui ne raisonnent pas de manière 
purement individualiste (où la notion de 
justice sociale n’a plus de sens, puisque 
parler de justice c’est justement intro-
duire de l’altruisme dans le raisonne-
ment purement individualiste), on peut 
identifier plusieurs principes à remplir 
par un énoncé pour qu’il soit considéré 
comme juste. Le premier de ces principes 

est l’universalité/généralité  : la justice 
sociale ne peut s’appliquer uniquement 
à une catégorie particulière. L’énoncé 
doit également être formel, en suivant 
une procédure clairement identifiée et 
établie. Les principes de justice doivent 
aussi être connus de tous, donc publics. 
Ils doivent encore être ordonnancés, 
c’est-à-dire respecter une certaine 
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Historiquement, les approches se revendiquant du care issues de la pensée féministe mettent 
en avant la notion de vulnérabilité comme caractéristique de la condition humaine, et le soin 
et la sollicitude comme éléments pivots des relations sociales, et par là même de la société 
[1]. Carol Gilligan est à l’origine de cette philosophie/théorie, au travers d’une étude de psy-
chologie morale publiée en 1982 qui montrait que les critères de décision morale ne sont pas 
les mêmes chez les hommes et chez les femmes – celles-ci privilégiant un paradigme moral 
dit du « care  » comme « capacité à prendre soin d’autrui  », «  souci prioritaire des rapports 
avec autrui », là où les hommes privilégient une logique de calcul et de référence aux droits. 
Aujourd’hui, Joan Tronto, développe l’idée selon laquelle le care relève plus d’une morale pra-
tique que de grands principes [9]. Ces différentes approches renouvellent la vision de la justice 
sociale en la pensant non pas d’un point de vue universaliste et théorique mais de manière 
contextualisée, en envisageant ses conditions d’effectivité concrète.

Contrairement à une approche souvent adoptée (notamment par Rawls), la société n’est ici 
pas considérée comme un ensemble d’individus autonomes et rationnels ayant des rapports 
contractuels. Dans la vision issue des théories du care, l’autonomie des individus ne va pas 
de soi et ne caractérise pas la nature humaine. La vulnérabilité et l’interdépendance sont au 
centre de la définition de la condition de l’homme. Ceci a évidemment des conséquences 
sur la manière d’envisager la justice : le care permet de repenser la question de l’égalité. En 
effet, entre le bénéficiaire et le pourvoyeur de care, une situation inégalitaire se met en place 
qui peut conduire le bénéficiaire à se sentir en situation d’infériorité face à la personne qui 
prend soin de lui ou, au contraire, les bénéficiaires peuvent être en situation de domination 
par rapport aux pourvoyeurs de care (les personnels de maison par exemple, qui peuvent 
avoir affaire à des employeurs totalement dépendants d’eux). Dès lors, dans la perspective 
du care, la notion d’altérité est privilégiée par rapport à celle d’égalité et permet de mettre 
en avant une conception particulière d’une société juste. Celle-ci ne doit pas ainsi se limiter 
à une égalité formelle justifiant le « chacun pour soi », mais la justice se trouve aussi dans 
la considération, la vulnérabilité et l’interdépendance des individus les uns envers les autres. 
Dans cette approche, une justice sans care aboutirait à oblitérer les dimensions d’entraide et 
d’empathie qui participent à l’élaboration et au maintien du lien social, dans sa dimension 
pratique. Une société juste est alors celle qui reconnaît et valorise ces dimensions comme des 
éléments participant à la cohésion sociale.

Source : auteur.

DOCUMENT 2. LE CARE : DES THÉORIES « CONCRÈTES »  
DE LA JUSTICE SOCIALE ?



hiérar chie des valeurs dans un ordre de 
priorité. Enfin, ces principes de justice 
doivent être irrévocables. Ces principes 
définissent un accord unanime qui per-
met de mettre en avant les caractéris-
tiques essentielles d’une justice sociale 
«  empirique  », et non plus seulement 
théorique. Avec eux, et en s’appuyant 
sur les résultats des enquêtes précitées 
– donc sur ce que veulent les individus 
dans les sociétés étudiées (essentielle-
ment occidentales et développées)  –, 
Forsé et Parodi cherchent à valider cer-
taines conceptions de la justice sociale 
jusque-là envisagées uniquement du 
point de vue théorique.

Leurs résultats permettent de mettre 
en avant certaines caractéristiques rela-
tivement admises dans le monde occi-
dental autour de ce qui est juste. Ainsi, 
ils montrent qu’un certain libéralisme 
moral s’affirme, dans nos sociétés, impli-
quant une liberté de pensée et d’action 
individuelle dans la mesure où celle-ci ne 
remet pas en cause le choix et les liber-
tés d’autrui. Ce travail démontre que le 
développement de l’individualisme ne 
s’est pas soldé par une perte de valeurs 
ou un relativisme absolu, mais plutôt par 
une certaine ouverture à la diversité des 
choix de vie. Par ailleurs, ils montrent 
aussi que face à plusieurs critères de jus-
tice potentiellement contradictoires, les 
individus mettent en avant, de manière 
assez consensuelle, un ordonnancement 
assez clair, et donc une logique procédu-
rale, qui permet de hiérarchiser les prin-
cipes de justice. Est considéré comme 
prioritairement juste le fait de permettre 
à tous de satisfaire les besoins de base, 
puis il s’agit de faire en sorte que le 
mérite soit l’élément clé de la réussite 
de chacun  ; enfin, si ces critères sont 
respectés, la réduction des inégalités 
apparaît comme un élément de défini-
tion de la justice (mais de manière moins 
prioritaire que les deux premiers). C’est 
sans doute sur ce dernier point que les 
travaux de Forsé et Parodi sont les plus 
éclairants, car ils montrent comment les 
individus sous-estiment les très grandes 

inégalités, notamment économiques, 
et ont une vision biaisée de leur propre 
situation, la considérant plus souvent 
dans la moyenne qu’elle ne l’est en réa-
lité. Ceci ne les empêche pas de consi-
dérer les inégalités comme trop fortes. 
Ainsi, on retrouve une difficulté majeure 
sur laquelle achoppe la mise en pratique 
de la justice sociale. Il s’agit de la com-
binaison, chez les individus, d’une vision 
micro et macro de la justice sociale  : 
l’idée d’une égalisation équitable – plu-
tôt qu’une égalité absolue – fait consen-
sus, mais lorsqu’il s’agit d’en tirer les 
conséquences pratiques au niveau micro, 
compte tenu de la vision biaisée des 
individus de leur propre situation, les 
diffi cultés surgissent, notamment en 
termes de mise en œuvre des politiques 
publiques (fiscales, par exemple) qui 
peuvent difficilement faire consensus 
dès lors que les individus jugent mal leur 
propre position socio-économique.

En somme, traiter de la justice 
so ciale conduit à réfléchir et tenter de 
résoudre des tensions et des paradoxes 
complexes  : liberté/égalité, égalité des 
conditions/égalité des chances ou encore 
reconnaissance/redistribution. Ces élé-
ments, qui constituent le cœur des inter-
rogations sur la justice sociale, forment à 
la fois son intérêt et ses limites. En effet, 
parler de justice sociale, c’est s’intéresser 

bien évidemment à ce qui la définit 
théoriquement, mais aussi aux contenus 
concrets de cette justice à l’échelle des 
individus autant que de la société. Or ces 
niveaux de réflexion et de déploiement 
de la notion sont aussi ses limites, car 
il semble quasiment impossible de les 
rendre compatibles entre eux : ce qui est 
vrai et acceptable pour les individus ne 
l’est pas nécessairement pour la société, 
ou ce qui est légitime pour certains ne 
l’est pas pour tous, le consensus étant 
davantage un horizon qu’une réalité. 
Néanmoins, la réflexion philosophique 
et celle des sciences sociales ont tenté 
progressivement de donner un contenu, 
ou du moins d’adopter une approche plus 
empirique et contextualisée, de la justice 
en donnant par exemple de l’importance 
non seulement aux questions de redistri-
bution mais aussi de la reconnaissance, 
ou encore aux approches du care. En 
replaçant les interactions sociales au 
centre de la justice, les sciences sociales 
ont contribué à enrichir la réflexion et 
à donner davantage de «  chair  » à une 
question jusque-là très théorique, alors 
même qu’elle se trouve justement au 
centre de la vie en société.

FATIMA AÏT-SAÏD
Professeure de SES au lycee Pothier (Orléans)
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